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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

ANTIGUA-ET-BARBUDA

La Mission permanente d'Antigua-et-Barbuda a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 18 décembre 2001.

_______________

Conformément à l'article 1:4 a) de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, j'ai
l'honneur de notifier que les règles et tous les renseignements concernant les procédures de licences
d'importation applicables à Antigua-et-Barbuda sont publiés dans le Bulletin des procédures de
licences d'importation, l'Ordonnance sur le commerce extérieur (Prohibitions à l'importation), les
textes réglementaires 2001 n° 23 des lois d'Antigua-et-Barbuda, ainsi qu'au Journal officiel
d'Antigua-et-Barbuda.

Conformément à l'article 8:2 b) de l'Accord, j'ai l'honneur de transmettre des exemplaires du
Bulletin des procédures de licences d'importation, de l'Ordonnance sur le commerce extérieur
(Prohibitions à l'importation), des textes réglementaires 1999 n° 42 et des textes réglementaires 2001
n° 23 des lois d'Antigua-et-Barbuda.1  Dans ces documents figurent les listes de produits soumis au
régime de licences automatiques et non automatiques et les lignes directrices sur la procédure à suivre
pour obtenir une licence d'importation.

__________

                                                     
1 Peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés) (anglais seulement).


